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Déclaration publique d’impartialité 

 

 est un organisme d’évaluation et de certification. La parfaite maîtrise de l’impartialité est au 

cœur du système de management d’ .  

Ainsi, au travers de la réglementation et des normes d’accréditation en vigueur, il est primordial pour 

 de s’assurer que toutes ses activités soient réalisées en toute impartialité, toute objectivité, toute 

confidentialité et en toute transparence, donnant ainsi l’accès à la certification sans aucune 

discrimination.  

A l’instar de ses clients,  a mis en place l’amélioration continue de son organisation. Cela passe 

par un système de management de la qualité établi et maitrisé, de la gestion des plaintes, conflits 

d’intérêt et dysfonctionnements, vers la satisfaction de l’ensemble de ses parties intéressées.  

Indépendance juridique et financière d’  

Les capitaux propres d’  lui permettent d’exercer ses activités en toute indépendance financière.  

C’est un organisme d’évaluation et de certification, créé par des professionnels de la certification qui 

n’ont aucun lien apparenté avec des organismes de conseil et qui n’ont jamais exercé cette activité ; 

son impartialité est dès lors démontrée.  

Indépendance des auditeurs d’  

Afin de palier à tous risques de conflits d’intérêt, les auditeurs d’  s’engagent à respecter les 

règles d’éthique, de déontologie, d’impartialité et attestent à chaque mission d’audit n’avoir aucun intérêt 

direct dans l’organisme client (liens personnels ou commerciaux). 

Ils acceptent de traiter comme strictement confidentielle toute documentation et information fournie par 

l’organisme client ou par . Et ils déclarent ne pas avoir participé à des actions de conseils, de 

formations ou d'audit internes pour le compte de l’organisme client depuis au moins deux ans. 

Indépendance du personnel d’  

 obtient l’accord de chaque collaborateur à agir de manière indépendante, objective et à être 

libre de toutes pressions commerciales, financières ou autres, qui pourraient compromettre son 

impartialité. 

Par ailleurs, les collaborateurs d’  s’engagent à traiter comme strictement confidentielle toute 

documentation et information fournie par ses clients et à dénoncer toute situation qui pourrait créer un 

conflit d’intérêt. 

Indépendance des activités de certification d’  

 s’engage à ne pas proposer ou fournir de prestations de conseil en matière de système de 

management ou de certification de produits, de procédés ou de services. 
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